
ARMP :~!~~ZT~g:DES 
MARCHES PUBLICS -----PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE DU BENIN 

· AVIS N°2023-099/ARMP/PR-CR/CRD/CD/SP/DRAJ/SRR/SA DU 18 AOUT 2023 

• DECLARANT FONDEES, LES .RESERVES DE LA CELlULE DE CONTROLE 

DES MARCHES PUBLICS (CCMP) DU MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DE LA 

SECURITE PUBLIQUE {MISP) PORTANT SUR LA NON-PUBLICATION DE 

L'ADDENDUM SUR LE PORTAIL WEB DES MARCHES PUBLICS ET LE 

DEFAUT DE PREUVE DE PUBLICATION DU PR0CES-VERBAL 

D'OUVERTURE 0ES PLIS DANS LE QUOTIDIEN « LA NATION », DANS LE 

CADRE DE LA PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE RELATIF AUX 

TRAVAUX DE REHABILITATION DE SEIZE (16) COMMISSARIATS DE LA 

POLICE REPUBLICAINE, DE LA COUR ET DU FOYER DU CENTRE DE 

SECOURS DE PORTO-NOVO ; 

• PORT ANT ANNULATION DE LA PROCEDURE SUSMENTIONNEE {EN TOUS 

SES LOTS) ; 

• RECOMMANDANT AU MINISTRE DE L'INTERIEUR ET DE LA SECURITE 

PUBLIQUE D'INSTRUIRE LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES 

PUBLICS (PRMP) DU MINISTERE AUX FINS DE REPRENDRE LA 

PROCEDURE CONCERNEE EN VEILLANT A ADOPTER LA PROCEDURE LA 

PLUS APPROPRIEE QUI CONVIENNE AU CARACTERE URGENT DES 

TRAVAUX A REALISER; 

• PORT ANT AUT0-SAISINE DE L'AUTORITE DE REGULATION DES MARCHES 

PUBLICS EN MATIERE DISCIPLINAIRE. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DE REGULATION, 

Vu la loi n°2020-26 du 29 septembre 2020 portant code des marches publics en Republique du 
Benin; 

Vu le decret n°2020-595 du 23 decembre 2020 portant attributions, organisation et fonctionnement de 
l'Autorite de Regulation des Marches Publics ; 

Vu le decret n°2020-596 du 23 decembre 2020 portant attributions, organisation et fonctionnement de 
la Personne responsable des marches publics et de la Commission d'ouverture et d'evaluation · I 

Vu le decret n°2020-597 du 23 decembre 2020 portant attributions, organisation et fonctionnement des 
Cellules de contr61e des marches publics en Republique du Benin ; 

Vu le decret n°2020-598 du 23 decembre 2020 portant attributions, organisation et fonctionnement de 
la Direction nationale de contr61e des marches publics ; 
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Vu le decret n°2021-230 du 12 mai 2021 portant nomination du President de l'Autorite de Regulation 
des Marches Publics ; 

Vu le decret n°2021-228 du 12 mai 2021 portant nomination des membres du Conseil de Regulation 
de l'Autorite de Regulation des Marches Publics ; 

Vu le decret n°2022-144 du 23 fevrier 2022 portant nomination du Secretaire Permanent de l'Autorite de 
Regulation des Marches Publics ; 

Vu la lettre n°1526/MISP/DC/SGM/PRMP/SA du 10 ao0t 2023 par laquelle le Ministre de l'lnterieur et de 
la Securite Publique a saisi l'Autorite de Regulation des Marches Publics (ARMP) d'une demande 
d'avis technique ; 

Apres en avoir delibere conformement a la loi, 

Considerant que par lettre n°1526/MISP/DC/SGM/PRMP/SA du 10 ao0t 2023, enregistree au Secretariat 
administratif de l'ARMP le 11 ao0t 2023 sous le numero 1562-23, le Ministre de l'lnterieur et de la Securite 
Publique (MISP) a saisi l'ARMP d'une demande d'avis portant sur la procedure de passation du marche 
relatif aux travaux de rehabilitation de seize (16) commissariats de la Police Republicaine, de la cour et 
du foyer du Centre de secours de Porto-Novo ; 

Que dans sa demande, le Ministre de l'lnterieur et de la Securite Publique expose notamment que : 

- « l'avis d'appel a concurrence a ete publie dans le journal des marches publics, le quotidien "LA 
NATION" et sur le portail Web des marches publics du Benin le 24 octobre 2022 ; 

- le 14 novembre 2022, la PRMP a pub lie un addendum pour fixer le delai d'execution des marches 
par lot en vue de corriger le delai d'execution unique initialement indique dans le dossier d'appel 
a concurrence pour taus Jes lots. L'addendum a ete publie dans le journal des marches publics 
et le quotidien "LA NATION"; le portail Web des marches publics du Benin ne permettant pas la 
publication des addendas. Le depot des off res initialement prevu pour le jeudi 17 novembre 2022 
a 1 O heures a ete reporte au mardi 22 novembre 2022. Malgre /es multiples appels telephoniques 
passes pour inviter Jes candidats a venir retirer /'addendum, seulement quatre-vingt-six (86) 
candidats sont passes sur {es cent trente-huit (138) candidats qui avaient retire le dossier d'appel 
a concurrence. Aux date et heure de remise des off res, cinquante-cinq (55) candidats ant depose 
/eurs plis avec au total cent cinq (105) soumissions dont cinq (05) hors delai; 

- or la clause 6.2 des Instructions aux Candidats (IC) du dossier d'appe/ d'offres pour Jes marches 
de travaux stipule que : « Le candid at doit avoir obtenu le dossier d'appel d'offres, y compris tout 
additif, de /'Autorite contractante ou d'un agent autorise par elle, conformement aux dispositions 
de /'avis d'appel d'offres ». Dans le cas d'espece, taus /es candidats ayant retire le dossier 
d'appel d'offre n'ont pas retire /'addendum. 

_ a /a fin des operations d'ouverture des plis, la Commission d'ouverture et d'evaluation (COE) a 
etabli un proces-.verbal de la seance d'ouverture des plis. Contrairement aux stipulations de fa 
clause 26.3 des Instructions aux Candidats (IC) du dossier d'appe/ d'offres pour /es marches de 
travaux « .. . Un exemplaire dud it proces-verbal est rem is seance tenante a tous Jes 
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. , , t, t transm,·s sans delai a taus !es autres soum1ss1onna,res presents ou represen es e , · . . . , . . . • d t I s soumiss1onna1res a transm,s a soum1ss,onna1res », la PRMP, ne pouvant pas attem re ous e ,' 
taus /es soumissionnaires presents ou representes et a publie le proces-verbal ouvertu:e d~s 
plis dans le journal des marches publics. Le proces-verbal d'ouverture des plis n a pas falf obJet 
de publication dans le quotidien "LA NAT/ON" en raison du no':1bre de ~aqes engendran'. u~ 
coot eleve (Vair facture proforma en annexe) depassant la dotat,on budgeta,re annuelle qw es 
d'un million cinq cent mi/le (1 500 000) francs CFA ; 

- la Commission d'Ouverture d'Evaluation a procede a /'evaluation des offres et a etabli le rapport 
d'evaluation et d'attribution provisoire. Ce rapport soumis a l'organe de controle des marches 
publics du MISP a ete reserve aux motifs, entre autres: 

de la non publication de /'addendum sur le portail Web des marches publics ; 
du defaut de preuve de retrait de /'addendum par taus Jes candidats ayant retire le 
dossier d'appel d'offres ; 
du defaut de preuve de publication du proces-verbal d'ouverture de plis dans le quotidien 
« LA NATION»; 

Qu'au regard de ce qui precede et en raison de l'urgence et la necessite que requiert le bon etat de 
fonctionnement des infrastructures de defense et de securite notamment dans les regions 
septentrionales du Benin, ii sollicite de l'organe de regulation des marches publics, une autorisation pour 
poursuivre la procedure entamee ; 

Qu'il resulte des faits ci-dessus exposes que la demande d'avis du Ministre de l'lnterieur et de la Securite 
Publique porte sur la possibilite de poursuite de la procedure concernee nonobstant les irregularites 
l'ayant entache; 

Que ladite procedure etant suspendue du fait des reserves de la CCMP du MISP, ii importe de determiner 
si lesdites reserves sont fondees et partant, .si la procedure est reguliere. 

Sur la reserve de la CCMP portant sur la non publication de !'addendum sur le portail Web 
des marches publics 

Considerant les dispositions de !'article 53 de la loi n°2020-26 du 29 septembre 2020 portant code des 
marches publics en Republique du Benin selon lesquelles : « Sauf dans le cas des marches publics 
passes par la sollicitation portant code des marches publics en Republique du Benin de prix ou 
par le regime du seuil de dispense et sous reserve d'exceptions evoquees aux chapitres 2 et 3 du 
titre II de la presente loi, Jes marches publics doivent faire l'objet d'un avis d'appel a concurrence 
porte a la connaissance du public par une insertion faite, au minimum dans le quotidien de service 
public et sur le portail web national des marches publics et le journal des marches publics. En 
cas de necessite, /'avis peut etre insere dans toute autre publication nationale et!ou internationale 
de large diffusion, ainsi que sous le mode electronique, selon un document modele dont Jes 
mentions obligatoires sont fixees par decret pris en Conseil des ministres. Cette disposition 
concerne egalement /es avis de prequalification » ; 

Que la clause 8.2 des Instructions aux Candidats (IC) du dossier d'appel d'offres type pour les marches 
de travaux, utilise dans le cadre de la procedure en cause, precise : « Tout additif sera considere 
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comme faisant partie integrante du dossier d'appel d'offres et sera communique par ecrit a tous 
ceux qui ont obtenu le dossier d'appel d'offres de f'Autorite contractante en conformite avec /es 
dispositions de la clause 6.2 des IC. L 'Autorite contractante pub/iera immedia·tement l'additif dans 
/es memes canaux que ceux de l'avis d'appel d'offres » ; 

Qu'il ressort des dispositions ci-dessus, !'obligation pour l'autorite contractante de publier aussi bien l'avis 
d'appel a concurrence que tout additif cumulativement dans le quotidien de service public, sur le portail 
web national des marches publics et dans le journal des marches publics ; 

Considerant qu'en l'espece, !'addendum a ete publie dans le journal des marches publics et le quotidien 
« LA NATION », mais pas sur le portail web national des marches publics (SIGMaP) ; 

Que ce defaut de publication de !'addendum sur le SIGMaP constitue une irregularite au regard des 
dispositions ci-dessus rappelees ; 

Qu'en consequence, la reserve de la CCMP du MISP portant sur cette irregularite est fondee. 

Sur la reserve de la CCMP portant sur le defaut de preuve de retrait de !'addendum par 
tous les candidats ayant retire le dossier d'appel d'offres 

Considerant les stipulations rappelees de la clause 8.2 des IC du dossier d'appel d'offres selon 
lesquelles : « Tout additif sera considere comme faisant partie integrante du dossier d'appel 
d'offres et sera communique par ecrit a tous ceux qui ont obtenu /e dossier d'appel d'offres de 
l'Autorite contractante en conformite avec /es dispositions de la clause 6.2 des IC... » ; 

Qu'il en ressort !'obligation, pour l'autorite contractante, de communiquer par ecrit a tous les candidats 
qui ont obtenu le dossier d'appel d'offres, tout additif y relatif ; 

Que pour contr61er !'application de cette clause, ii s'agit de s'assurer que l'autorite contractante a 
effectivement ecrit a tous les candidats ayant retire le dossier d'appel d'offres pour leur communiquer 
l'additif et doit leur notifier ledit addendum ; 

Considerant qu'en l'espece, la reserve de la CCMP du MISP porte sur le defaut de preuve de mise a 
disposition effective de !'addendum a tous les candidats ayant retire le dossier d'appel d'offres initial ; 

Que l'autorite contractante n'ayant pas competence et les prerogatives d'obliger tousles candidats ayant 
retire le dossier d'appel d'offres initial a retirer l'additif, elle ne saurait donner que la preuve du retrait 
dudit addendum par les candidats qui sont effectivement venus le retirer ; preuve qu'elle a produite a 
l'appui du present dossier (copie du registre de retrait des offres et de !'addendum) ; 

Qu'il en resulte que la reserve de la CCMP relative au defaut de preuve de retrait de !'addendum par tous 
les candidats ayant retire le dossier d'appel d'offres initial n'est pas fondee. 

Sur la reserve de la CCMP portant sur le defaut de preuve de publication du proces-verbal 
d'ouverture de plis dans le quotidien « LA NATION» 

Considerant que selon les dispositions sus mentionnees de !'article 53 de la loi n°2020-26 du 29 
septembre 2020 portant code des marches publics en Republique du Benin, l'autorite contractante a 
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!'obligation de publier un avis d'appel a concurrence cumulativement « dans le quotidien de service 
public, sur le portail web national des marches publics et le journal des marches publics » ; 

Que !'article 70 alinea 4 dispose : « Le proces-verbal est signe par Jes membres de la commission 
d'ouverture et d'evaluation des offres. II est pub/ie par la personne responsable des marches 
publics dans Jes memes canaux que ceux de J'avis d'appel a concurrence et remis sans de/ai a 
tous Jes soumissionnaires » ; 

Qu'il en resulte que le proces-verbal d'ouverture des plis doit etre publie cumulativement dans le 
quotidien de service public, sur le portail web national des marches publics et dans le journal des marches 
publics; 

Considerant qu'en l'espece, le proces-verbal d'ouverture n'a ete publie que dans le journal des marches 
publics, au lieu d'etre publie dans le quotidien de service public « LA NATION » et sur le portail web des 
marches publics (SIGMaP) ; 

Que la justification de cette omission tiree de l'insuffisance de la dotation budgetaire annuelle allouee 
aux publications ne saurait prosperer ni etre recevable ; 

Que la reserve de la CCMP portant sur le defaut de preuve de publication du proces-verbal d'ouverture 
de plis dans le quotidien « LA NATION » est done fondee ; 

Qu'en somme, sur les trois (03) reserves portees par la CCMP sur les resultats de !'evaluation des offres, 
deux (02) sont fondees et constituent des irregularites ; 

Que ces irregularites entachent l'integrite de la procedure en cours qui ne saurait prosperer en l'etat ; 

Que lesdites reserves ne pouvant pas etre levees, ii convient que l'ARMP, au regard des irregularites 
relevees, annule ladite procedure ; 

Considerant cependant que dans sa demande, le Ministre de l'lnterieur et de la Securite Publique a fait 
ressortir le caractere urgent et la necessite que requiert le bon etat de fonctionnement des infrastructures 
de defense et de securite notamment dans les regions septentrionales de la Republique du Benin ; 

Qu'il y a lieu que l'ARMP, soucieuse de l'interet superieur de la nation, recommande au Ministre de 
l'lnterieur et de la Securite Publique d'instruire la Personne Responsable des Marches Publics (PRMP) 
dudit ministere aux fins de reprendre la procedure concernee en veillant a adopter une procedure 
appropriee au caractere urgent des travaux a realiser ; 

Considerant par ailleurs que ces irregularites occasionnent l'annulation de la procedure, ce qui cree un 
prejudice a l'autorite contractante et au pays tout entier en raison de !'importance des infrastructures a 
realiser pour la securite des populations ; 

Qu'il y a lieu que l'ARMP s'auto-saisisse de ce dossier en matiere disciplinaire aux fins . 

EN CONSEQUENCE, EMET L'AVIS CI-APRES : 

L'Autorite de Regulation des Marches Publics (ARMP) : 
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1. declare fondees, les reserves de la Cellule de Controle des Marches Publics (CCMP) du 

Ministere de l'lnterieur et de la Securite Publique (MISP) portant sur la non-publication de 

!'addendum sur le portail web des marches publics et le defaut de preuve de publication du 

proces-verbal d'ouverture des plis dans le quotidien « LA NATION », dans le cadre de la 

procedure de passation du marche relatif aux travaux de rehabilitation de seize (16) 

commissariats de la Police republicaine, de la cour et du foyer du Centre de secours de Porto-

Novo; 

2. annule la procedure susmentionnee (en tous ses lots) ; 

3. recommande au Ministre de l'lnterieur et de la Securite Publique d'instruire la Personne 

Responsable des Marches Publics (PRMP) du ministere aux fins de reprendre la procedure 

concernee en tenant compte du caractere urgent des travaux a realiser ; 

4. s'auto-saisit du dossier en matiere disciplinaire aux fins. 

Seraphin AGBAHOUNGBATA 
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